






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Prime à la rénovation

accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007, pour la rénovation de logements situés sur le ... 
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Prime à la rénovation Saint-Josse-ten-Noode Définition Par « Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 », on entend l'« Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2007 relatif à l'octroi de primes à la rénovation de l'habitat » et ses éventuelles modifications ultérieures.



Condition générale Une prime communale peut être accordée à toute personne physique bénéficiant d'une prime accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007, pour la rénovation de logements situés sur le territoire de Saint-Josse-ten-Noode.



Montant de la prime Le montant de la prime communale est fixé à 10% du montant de la prime accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007. À ce montant sont ajoutés des montants forfaitaires uniques pour certains travaux, pour autant que ces travaux bénéficient de la prime accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 :  Toiture : 500€  Installation électrique (mise en conformité aux normes existantes de l'installation ou nouvelle installation) : 150€ Des montants forfaitaires uniques sont également accordés pour des travaux d'amélioration des performances énergétiques, pour autant que ces travaux bénéficient de la prime accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 et qu'ils ne soient pas accordés dans le cadre de la prime communale énergie (Chapitre IV) :  Isolation de la toiture : 350€  Placement de nouveaux châssis avec double ou triple vitrage ou réparation et adaptation de châssis existants avec placement de double ou triple vitrage : 150€  Placement ou remplacement d'une chaudière : 100€ Ces montants forfaitaires uniques liés aux travaux d'amélioration des performances énergétiques sont accordés soit dans le cadre de la prime communale à la rénovation (présent Chapitre), soit dans le cadre de la prime communale énergie (Chapitre IV), en fonction de la première demande introduite. Tous les montants forfaitaires uniques sont doublés si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007, soit en son Article 10, §1er, 1°, b), soit en son Article 10, §1er, 2°, b), soit en son Article 10, §1er, 3°, b).



Tous les montants forfaitaires uniques sont triplés si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007, soit en son Article 10, §1er, 1°, a), soit en son Article 10, §1er, 2°, a), soit en son Article 10, §1er, 3°, a). Tous ces montants forfaitaires sont cumulables entre eux poste par poste.



Introduction de la demande La demande, adressée par écrit au Collège des Bourgmestre et Échevins, est déposée après travaux auprès du service communal traitant dans les deux mois calendrier qui suivent la date de notification définitive d'octroi de prime de la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007. Le cachet du service communal traitant fait foi. Elle est accompagnée de la copie de la notification définitive d'octroi de prime de la Région de BruxellesCapitale délivrée en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007. À défaut, la demande sera considérée comme incomplète et, en conséquence, nulle et nonavenue.



Traitement de la demande Le Collège des Bourgmestre et Échevins statue sur la demande dans les 30 jours calendrier de sa réception. Cette décision est notifiée et le cas échéant le montant de la prime est liquidé au demandeur dans les 60 jours calendrier de la réception du dossier complet. À cet égard, la compétence du Collège des Bourgmestre et Échevins est liée à la décision d'octroi, ou non, de la prime régionale. Cette décision peut faire l'objet d'un recours au Conseil d’État, conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’État en date du 12 janvier 1973.



Restriction Les montants forfaitaires ne sont octroyés qu'une seule fois tous les 20 ans par logement bénéficiant de la prime régionale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007.



Pour plus de renseignements Vous trouverez le règlement dans son entièreté sur le site de la commune de Saint-Josse-tenNoode http://www.stjosse.irisnet.be/index.php?id=83 Vous pouvez également prendre contact avec Anne Winterberg, Conseillère en Environnement, Service Urbanisme-Environnement au 02/220 27 76, [email protected]



PRIMES POUR LA RÉNOVATION DU LOGEMENT SITUÉ DANS LE PÉRIMÈTRE DU



CONTRAT DE QUARTIER DURABLE « AXE LOUVAIN » DÉROGATION AU RÈGLEMENT COMMUNAL « PRIMES POUR LA RÉNOVATION DU LOGEMENT SITUÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE »



Définitions Par « Arrêté du Gouvernement du 12 décembre 2013 », on entend l'« Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 décembre 2013 octroyant des subsides d'un montant global de 32.700.000€ au bénéfice des communes œuvrant à la revitalisation urbaine ». Par « Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 », on entend l'« Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2007 relatif à l'octroi de primes à la rénovation de l'habitat » et ses éventuelles modifications ultérieures.



Condition générale En dérogation à l'Article 8 du Règlement communal « Primes pour la rénovation du logement situé sur le territoire de la Commune de Saint-Josse-ten-Noode », le présent règlement s'applique à tout logement situé dans le périmètre du Contrat de quartier durable « Axe Louvain », tel que déterminé par l'Arrêté du Gouvernement du 12 décembre 2013, pour autant que les deux conditions suivantes soient cumulativement respectées :  la facture finale des travaux est datée du 23 décembre 2013 au plus tôt ;  la demande de prime communale complète est introduite au plus tard le 1er octobre 2017, le cachet du service communal traitant faisant foi.



Montant de la prime Les montants forfaitaires uniques de la prime communale fixés à l'Article 9 du Règlement communal « Primes pour la rénovation du logement situé sur le territoire de la Commune de Saint-Josse-ten-Noode » sont portés à : 







Toiture : 3.500€. Ce montant est porté à 4.000€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 son Article 10, §1er, 1°, b). Ce montant est porté à 4.500€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 son Article 10, §1er, 1°, a).



de en de en



Installation électrique (mise en conformité de l'installation ou nouvelle installation) : 1.150€. Ce montant est porté à 1.300€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, b).



Ce montant est porté à 1.450€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, a). 



Isolation de la toiture : 850€. Ce montant est porté à 1.200€ si le demandeur bénéficie d'une prime Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 son Article 10, §1er, 1°, b). Ce montant est porté à 1.550€ si le demandeur bénéficie d'une prime Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 son Article 10, §1er, 1°, a).



de la Région de octobre 2007 en de la Région de octobre 2007 en







Placement de nouveaux châssis avec double ou triple vitrage ou réparation et adaptation de châssis existants avec placement de double ou triple vitrage : 3.150€. Ce montant est porté à 3.300€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, b). Ce montant est porté à 3.450€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, a).







Placement ou remplacement d'une chaudière : 350€ Ce montant est porté à 450€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, b). Ce montant est porté à 550€ si le demandeur bénéficie d'une prime de la Région de Bruxelles-Capitale octroyée en vertu de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007 en son Article 10, §1er, 1°, a).



Introduction de la demande La demande visée à l'Article 10 du Règlement communal « Primes pour la rénovation du logement situé sur le territoire de la Commune de Saint-Josse-ten-Noode » est accompagnée des documents suivants en deux exemplaires :  la copie du devis des travaux ;  la copie de toutes les factures des travaux ;  la copie de toutes les preuves de paiement des travaux. À défaut, la demande sera considérée comme incomplète et, en conséquence, nulle et non avenue.



























des documents recommandant







[image: alt]





Prime à la construction 

Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] · http://www.bastogne.be/commune/vie-pratique/primes-communales.
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Prime Ã  la construction 

La prime communale est fixÃ©e Ã  20% de la prime de la RÃ©gion wallonne, ... Les demandes doivent Ãªtre introduites auprÃ¨s du CollÃ¨ge des Bourgmestre et ...
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Prime à la réhabilitation 

Rue du Vivier, 58. 6600 BASTOGNE. 061/24 .09.00 [email protected]. - Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] ...
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Prime Ã  la construction 

(construction). Vous trouverez le formulaire de demande sur le site de la commune de Rouvroy http://www.rouvroy.info/index.php/admincom/articles/13/100/.
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Prime Ã  la construction 

Prime Ã  la construction. Commune de Bertrix. Quel montant ? Forfait de 700 â‚¬. Comment procÃ©der ? La demande de subvention est Ã  adresser au CollÃ¨ge ...










 


[image: alt]





Prime Ã  la construction 

L'inscription de domicile devra intervenir au plus tard 6 mois aprÃ¨s la date ... Une attestation du notaire instrumentant faisant connaÃ®tre le montant du prix de.










 


[image: alt]





Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Le dernier avertissement extrait de rÃ´le dÃ©livrÃ© Ã  la ou les personnes qui composent le mÃ©nage par l'Administration des Contributions du Service Public.
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Le dernier avertissement extrait de rÃ´le dÃ©livrÃ© Ã  la ou les personnes qui composent le mÃ©nage par l'Administration des Contributions du Service Public.
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Le particulier qui, sur le territoire de la commune de Florenville, effectue ou fait ... La prime communale Ã  la rÃ©habilitation pourra Ãªtre cumulÃ©e avec la prime ...
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Quel montant ? Une prime de 380 euros est accordÃ©e pour autant que les travaux atteignent un montant minimum de : - Soit 2500 euros de factures HTVA ...
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

paroi existante. Pour les sols, le coefficient de rÃ©sistance thermique R de l'isolant ajoutÃ© doit Ãªtre > ou = Ã  2mÂ² K/W pour l'isolation du sol par la cave ;. 1,5mÂ² K/W ...
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Prime Ã  la rÃ©novation 

02/515.67.78 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum dans le Hall "Informations GÃ©nÃ©rales" et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous ...
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Prime Ã  la rÃ©novation 

Les demandes d'une prime communale sont recevables pour toutes factures concernant l'isolation d'un bÃ¢timent dont la date est postÃ©rieure au 1er janvier ...
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Le dernier avertissement extrait de rÃ´le dÃ©livrÃ© Ã  la ou les personnes qui composent le mÃ©nage par l'Administration des Contributions du Service Public.
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Prime Ã  la construction d'un logement Quel montant ? - Prime ... 

Quelles conditions ? Les conditions d'octroi ci-aprÃ¨s doivent Ãªtre respectÃ©es durant une pÃ©riode de 5 ans prenant cours Ã  la date d'octroi de la prime. En cas de ...
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

Le dernier avertissement extrait de rÃ´le dÃ©livrÃ© Ã  la ou les personnes qui composent le mÃ©nage par l'Administration des Contributions du Service Public.
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Prime Ã  la rÃ©habilitation 

063 58 86 60. http://www.rouvroy.info/index.php/admincom/articles/13/100/. - Miguel RICHARD du service Logement. 063/56.86.64 [email protected].
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prime prime avec groupe amélioré 

est pour une prise de courant domestique de 120 V. Branchez toujours votre véhicule ... carburant indiquée pour la Prius Prime et la Prius Prime avec groupe ...
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Prime communale 

Marcel Haulot - Conseiller en Ã©nergie. Place Roi Baudouin 80. 5350 Ohey. Gsm : 0476/33 28 52. Ligne directe : 085/824 473. Ligne gÃ©nÃ©rale : 085/ 61 12 31.
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prius prime 

Ã€ LA FINE POINTE DE L'INNOVATION ET DU STYLE. La Prius ..... (13) Toute communication avec le centre d'appels de Safety ConnectMD dÃ©pend de l'Ã©tat ...
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prius prime 

Pour recharger la batterie de 8,8 kWh, il suffit de brancher le cÃ¢ble de recharge ... TOYOTA SAFETY SENSEMC DE SÃ‰RIE (TSS-P)6. SYSTÃˆME D'ALERTE DE ...
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prius prime 

conclu avec nos athlÃ¨tes olympiques et paralympiques. Toutes ces initiatives ... Seul, simplement un vÃ©hicule. Ensemble, bien plus ... la Prius Prime 2020 vous permet d'atteindre un juste Ã©quilibre entre vos besoins et vos dÃ©sirs. Ses lignes ...
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Prime Time 

Sop.ct. Solo ct. Rep.ct. Ct. 2. Ct. 3. Figl. Solo hn. 0 dim. Hn. 1. dim. Hn. 2. dim. Bar. ... Editions Bim, CH-1674 Vuarmarens, Switzerland. Tb. 1. Pp secco dim. Tb. 2.
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prius prime 

Offerte de série sur la Prius Prime 2020, Toyota Safety Sense est une suite de ... Transmission à variation continue à commande électronique. • Batterie au ...










 














×
Report Prime à la rénovation





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



